
	RELEVE DIF au 1er mai 2005

	Salarié x

	Nature du contrat et durée du travail
	CDI à temps plein

	Date d’embauche
	(au plus tard le 1/5/2003)

	Date de début de droit du DIF
	01/05/2004

	Droits acquis de mai 2004 à mai 2005
	20 h

	Report des droits acquis (1)
	

	Droits utilisés
	x heures

	Et montant de l’allocation formation correspondante (2)
	x euros


(1) cette rubrique sera à remplir en mai 2006 : y seront notés les droits acquis entre mai 2004 et mai 2005 et non consommés.

(2) Si la formation est suivie pendant le temps de travail, il faudra indiquer le salaire brut versé.

Remarque : 

Ce modèle, donné à titre indicatif, sera à adapter pour : 

· Les CDI à temps partiel : acquisition des heures au prorata de la durée du travail ;

· Les CDD : acquisition après 4 mois de travail (sur 12 mois) et au prorata de la durée du contrat ;

· Les entreprises relevant d’accords de branche instituant des droits différents : autre date d’entrée en vigueur, durée du DIF plus élevée.


